
Nombre de clubs concernés = 18
• ayant leur équipe fanion évoluant en Départemental

• Les EQUIPES MIXTES ne rentrent pas dans le cadre des CMCD

Application : Saison 2010-2011

Objectif :

• Préparer les Clubs à la monter en championnat régional

• Améliorer nos championnats au niveau qualitatif

• Améliorer le niveau de l’arbitrage

Projet de Contributions Mutualisées des Clubs 
au Développement pour le Comité du Rhône



CMCD

Sportives Techniques Arbitrages

Obligation de 
détenir

Sanctions au 
15/12

Obligation de 
détenir

Sanctions au 
15/12

Obligations de 
détenir

Sanctions au 
15/12

Duthel masculins

Accession
2 jeunes dont 
une moins de 

18 ans

Pas 
d'accession et 
5 points par 

équipe 
manquante

1 RESP. 
TECHNIQUE CLUB

2  ANIMATEURS
1  ANIM 1/2/3

5 points par 
cadre manquant

2 arbitres et 
deux JA

5 points par 
arbitre manquant

Maintien
1  ANIMATEUR

2  ANIM 1/2/3 dont 
un sur 1 équipe

-12 ou -14 

Honneur 
masculins

Accession
Maintien 1 jeune

5 points par 
équipe 

manquante

un  ANIMATEUR
1  ANIM 1/2/3  dont 

un sur 1 équipe
-12/ -14 

5 points par 
cadre manquant 1 arbitre et 

deux JA
5 points par 

arbitre manquant

Promotion 
Honneur 

masculins

Accession
Maintien 1 jeune

5 points par 
équipe 

manquante

Un 
ANIMATEUR 
sur 1 équipe 

-12 ;-14

5 points par 
cadre manquant

1 arbitre et 
deux JA

5 points par 
arbitre manquant

Excellence 
féminins

Accession
2 jeunes dont 
une moins de 

18 ans

Pas 
d'accession et 
5 points par 

équipe 
manquante

1 RESP. 
TECHNIQUE CLUB

2  ANIMATEURS
1  ANIM 1/2/3

5 points par 
cadre manquant

2 arbitres et 
deux JA

5 points par 
arbitre manquant

Maintien
1  ANIMATEUR

2  ANIM 1/2/3 dont 
un sur 1 équipe

-12 ou -14

Honneur
féminins

Accession

1 jeune
5 points par 

équipe 
manquante

un  ANIMATEUR
1  ANIM 1/2/3  

dont 
un sur 1 équipe

-12/ -14 

5 points par 
cadre manquant 1 arbitre et 

deux JA
5 points par 

arbitre manquant
Maintien



Si nous avions appliqués ces Obligations 
pour cette saison quel en aurait été le 

résultat ?
• 4 Clubs n’assurent aucune des obligations dont 2 

car ils viennent d’être créés
• 5 Clubs assurent déjà la totalité des obligations 

(niveau Duthel) voir plus.
• 9 Clubs restant : il leur manque soit un Niveau 

d’arbitre et/ou un entraîneur par rapport au niveau 
où ils évoluent

Résultat plutôt encourageant
1 nouvel état des lieux sera effectué sur 

la saison 2009-2010



• Pour toute(s) remarque(s) concernant ce
projet de C.M.C.D. Rhône n’hésitez pas à
me contacter :

bernard.marty23@sfr.fr


	Si nous avions appliqués ces Obligations pour cette saison quel en aurait été le résultat ?

